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Procès-verbal CÉ 20 mars 2024 
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1. Ouverture de la séance 

Mme Lebouché, présidente ouvre la séance à 19h00. 
     

2 Vérification des présences et constatation du quorum 

 

Mme Sandra Lebouché, parent, présidente P  

Mme Valérie Dugas, parent  P  

Mme Sarah-Christine Levesque, parent, vice-présidente  P  

Mme Julie Gagné, parent P  

M. Alexandre Beaulieu, parent P  

Mme Manon Fortin, enseignante P  

Mme Mélanie Ferraris, enseignante  P  

Mme Isabelle Maurice, enseignante  
 

A 

Mme Suzanne Chrétien, enseignante P 
 

Mme Marie-Claude Deneault, resp. du SDG   P  

Mme Cristiane Drouin, directrice P  

Mme Joanie Gagné, parent poste substitut (1) 
 

A 

Mme Christine Pelletier, parent poste substitut (2) 
 

A 

Le quorum est respecté 

Public présent Mme Jauron-Bélanger et Mme Trudel 

  

 

     

 

     

3 Nomination du secrétaire Mme Elaine Touchette      

4 Adoption de l’ordre du jour (EH-23-24-33) 

Il est proposé par Mme Ferraris et résolu; 

Que l’ordre du jour de la séance soit adopté avec les ajouts suivants : 

Sorties éducatives élèves de 6e année au point 9.3. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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5 Approbation du procès-verbal du 7 février 2024 (EH-23-24-34) 

Il est proposé par Monsieur Alexandre Beaulieu, et résolu; 

Que le procès-verbal de la séance du 7 février 2024 soit approuvé avec 

les corrections suivantes : 

Au point 2, l’indication des absences des membres substituts et de 

l’absence de Mme Chrétien.  

Au point 5.3, que le mot « connu » soit remplacé par le mot « soulevé ». 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ  

    2 

6 Parole à l’assemblée 

Il y a des interventions du public à cette séance.  

Mme Jauron-Bélanger et Mme Trudel manifestent leur intérêt à l’égard 

d’un programme d’anglais intensif. 
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Mme Jauron-Bélanger demande si un tel programme pourrait 

s’actualiser.  

La direction d’école mentionne que le sujet n’a pas encore fait l’objet 

d’une discussion avec le conseil d’établissement, mais qu’il y a un point 

à l’ordre du jour à ce sujet.   

7 Mot de la présidente 

7.1 Renouvellement chandails sportifs (équipes de basket et autres) 

Au nom des parents des enfants des équipes de basket, Mme 

Lebouché propose de renouveler les vêtements et de faire des 

soumissions. 

ATTENDU 

QUE la direction fasse un suivi auprès de Monsieur Guindon pour les 

soumissions. 

ATTENDU  

QUE les soumissions soient présentées au conseil d’établissement à 

des fins de consultation et d’approbation d’utilisation des fonds 

spéciaux. 

Les membres appuient la proposition. 

  

7.2   Proposition levée de fonds 24-25 

Mme Lebouché suggère d’accumuler les propositions d’activités 

réalisées dans le passé ou par d’autres écoles et d’en faire un 

tableau indiquant les moments les plus propices au courant de 

l’année.  

APPUYÉE par Mme Levesque. 

APPROUVÉ  

 

CONSIDÉRANT  

QUE la dénonciation du conflit d’intérêt de Mme Julie Gagné et 

Joanie Gagné ont été transmises à la direction. 

Mme Lebouché propose une levée de fonds avec la Fabrique des 

Filles.   

APPUYÉE par Mme Ferraris. 

APPROUVÉ 
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8 Mot de la direction 

La directrice de l’école fait un suivi des sujets suivants. 

8.1 Suivi au PV du 7 février Nutri-Deli 

Les parents qui désirent émettre des commentaires doivent 

s’adresser directement à Nutri-Deli. Le service n’est pas dispensé par 

le CSSRDN.  Les avis des parents ou du CÉ ne peuvent pas 

s’appliquer à la direction de l’établissement. (Art 78 LIP). 

COMMENTAIRE 

Mme Lebouché réitère que cette consigne provient de la direction 

générale.  

La direction explique, qu’à ce jour, il n’y a pas eu de communication 

formelle indiquant que les parents doivent s’adresser à la direction. 

8.2 Suivi au PV du 7 février 2024 Levée de fonds 

La direction informe les membres qu’une proposition qui n’est pas 

approuvée est inopérante, sans effet. Il ne revient pas à la direction 

de proposer des résolutions (Art 42 LIP et Art 46 LIP). En suivi au CÉ du 
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7 février 2024, Mme Drouin, directrice, rappelle aux membres 

l’importance de respecter les règles de régie interne et le décorum 

(Art 67 LIP). 

9 Consultations 

9.1 OPCR (EH-23-24-35) 

La direction présente le document et note les commentaires séance 

tenante. 
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9.2 Cadre organisationnel des services de garde (EH-23-24-36) 

Mme Deneault présente le document et note les commentaires séance 

tenante. 

    5 

9.3 Sortie élèves de 6 année et sortie à la ferme 

La direction demande au CÉ l’approbation d’une sortie à l’extérieur de 

l’école, à l’école secondaire Émilien-Frenette le 19 avril 2024 prochain. 

Mme Ferraris, demande l’approbation d’une sortie à la ferme le 9 avril 

dans le cadre de l’École-O-champ. 

APPUYÉE par Mme Julie Gagné 

APPROUVÉE 

 

COMMENTAIRE 

Mme Levesque encourage les membres enseignants de partager les 

opportunités gratuites de sorties aux autres enseignants afin que d’autres 

élèves en bénéficient. 
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10 Immersion anglaise 

Mme Levesque, explique sa proposition de sondage auprès des élèves 

et auprès des parents et entre temps, demande que l’on s’informe sur les 

modèles d’anglais intensif afin d’implanter un tel projet dans le futur.  

Madame mentionne que le *RCPAQ propose de débuter avec les 

sondages. * Regroupement des comités de parents autonomes du Québec 

REJETÉE 

 

CONSIDÉRANT que le projet éducatif de l’école vient d’être adopté par 

le conseil d’établissement; 

CONSIDÉRANT que la loi sur l’instruction publique prévoit à l’article 96.15 

le droit aux enseignants de faire des propositions et qu’il revient à la 

direction de les approuver. 

CONSIDÉRANT la demande des enseignants d’être considérés et 

impliqués avant d’amorcer un processus de consultation auprès des 

élèves et des parents.  

 

Mme Gagné, explique sa proposition d’ouvrir la discussion auprès des 

enseignants. Ensuite, de s’informer auprès d’autres écoles et de valider 

leur projet éducatif pour guider les parents à faire des choix d’école. 

APPUYÉE par Mme Levesque 

 

Mme Lebouché demande le vote et permet au conseil d’établissement 

de procéder par vote secret ou par vote à main levée.  

La proposition est mise aux voix à main levée. Elle est adoptée par 5 voix, 

contre 4, aucune abstention.  
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Mme Sandra Lebouché        Mme Cristiane Drouin 
Présidente           Directrice 

           École des Hautbois 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ (EH-23-24-37)  

 

11 Photos scolaires 24-25 

La direction consulte le conseil d’établissement d’une entente de 

contrat avec Zircophoto. 

Il est proposé par Mme Lebouché de réitérer le contrat avec Zircophoto. 

 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

    2 

12 Fonds à destination spéciale 

La direction informe le conseil d’établissement du dépôt de 500$ x 10 

enseignants = 5000$ au fonds 7 (fonds à destination spéciale). Les 

sommes proviennent d’une participation à un concours CNESST 

(concours Kinga) par les enseignants. Un projet au nom de chaque 

enseignant, d’une somme de 500$, est ouvert jusqu’au 30 juin 2024. Les 

montants résiduels seront versés au projet d’activités éducatives destiné 

à soutenir les activités des élèves du fonds 7, s’il y a lieu.  

    2 

13 Nouvelles des enseignants 

Mme Ferraris informe le CÉ sur le projet parascolaire du Club de lecture. 

Mme Fortin souligne notre prochaine célébration des efforts. 

    2 

14 Nouvelles du SDG 

Mme Deneault fait un retour sur l’activité Katag et mentionne 

l’appréciation des élèves.   

    2 

15 Nouvelles de l’OPP 

Aucune activité 
    5 

16 Parole au représentant du comité de parents 

Mme Lebouché informe les membres du CÉ d’une nouvelle zone de 

marcheurs près de l’école. 

Elle explique que les notifications de l’application pour les cartes 

d’autobus seront améliorées.  

Elle informe qu’il y a 2 postes d’inspecteur qui sont ouverts. 

Elle informe que des cadeaux destinés aux bénévoles sont à venir. 
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17 Questions diverses      

18 Levée de l’assemblée (EH-23-24-38) 

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Mme 

Dugas, et résolu; 

 

QUE la séance soit levée, à 21h40. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

     


